
2021-2022 

 القدم لكرة الجزائــري الإتحاد

FÉDÉRATION ALGÉRIENNE DE FOOTBALL  

 باتنة القدم لكرة الجهوية الرابطة

LIGUE REGIONALE DE FOOTBALL BATNA 

 للانضباط الجهوية اللجنة

Commission Régionale de Discipline 

Procès-verbal  
 
 

Membres présents: 
 

Nom et Prénom Qualité 

BOUMARAF LARBI Président 

ABDESSMED RAMDANE Secrétaire 

BENAHMED   LAHCENE Membre 

 

Ordre du jour: 

1- Traitement des affaires. 

2- Suite des affaires. 

3- Reprise  des affaires. 

4- Etude des réserves. 

5- Divers. 

N° : 09    Séance du : 24/01/2022 

 Rencontres Seniors 
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En application des règlements généraux de la FAF (Seniors 2018) et suite à l’examen des 
pièces versées aux dossiers, aux rapports des officiels des rencontres ainsi qu’aux auditions, 
la Commission Régionale de Discipline, après délibération, a pris les décisions suivantes: 
 
 
 
 

 
 

Affaire N° : 159  ASBG-EJBBA  du  21.01.2022 à BORDJ GHDIR   
JOUEUR(S) : 

NOM ET PRENOM N°LICENCE CLUB SANCTION (S) MOTIF ARTICLE AMENDE (S) 

BELAYADI  ISSAM 2110284  ASBG  

Joueur exclu : 

Suspension d’un (01) 

match ferme. 

Cumul de cartons 

(CAS+CAS). 
103 R.G  

BENKHALIFA  RIADE 2110274  ASBG  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G  

LAKHAL  NABIL 2110264  ASBG  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G  

FETHALLAH  AYOUB 2110017  EJBBA  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G  

 

 
 

 
 

 

Affaire N° : 160 USD-ABB  du  21.01.2022 à DOUCEN   
JOUEUR(S) : 

NOM ET PRENOM N°LICENCE CLUB SANCTION (S) MOTIF ARTICLE AMENDE (S) 

SALEM  SLIMANE 2110719  USD  

Joueur exclu: 

Suspension de Trois 

(03) matchs dont Un 

(01)  avec sursis. 

Agression et voies de fait 

envers joueur sans lésion 

corporelle. 

113 

Alinéa 

(a.1) R.G 

ET 141 

R.G 

3 000,00 

HATTABI  

ABDELKADER 

MOUMEN 

2110288  ABB  

Joueur exclu: 

Suspension de Trois 

(03) matchs dont Un 

(01)  avec sursis. 

Agression et voies de fait 

envers joueur sans lésion 

corporelle. 

113 

Alinéa 

(a.1) R.G 

ET 141 

R.G 

3 000,00 

MEGHAZI  KHALED 2110712  USD  

Avertissement : 

Suspension d’un (01) 

match ferme. 

Contestation de décision. 101 R.G 2 000,00 

MERINE  NOUR 

EDDINE 
2110162  USD  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G  

BOUZID  HOUCINE 2110170  USD  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G  

LAOUICHI  HATEM 2110300  ABB  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G  

1- Traitement des affaires 

Division Régionale 01 (Groupe A) 8ème   Journée «Séniors» 
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Dirigeant  signalé : 
 

NOM ET PRENOM N°LICENCE CLUB SANCTION (S) MOTIF ARTICLE AMENDE (S) MOTIF ARTICLE AMENDE (S) 

BOUBAKER 
AYMENESIF EL ISLEM 

PRESIDENT USD 

Dirigeant signalé : 
Suspension de deux  (02) ans fermes, en 
sus de la sanction initiale (03+03) 
(annulation du sursis)=06 six mois 
fermes de suspension à compter du 
11/12/2021 voir PV N°02, affaire N° 25,  
du 13/12/2021. 

Atteinte à la 
dignité et à 
l’honneur 

des officiels 
 

123  
et  

143 R.G 
 

50 000,00 

 
Le club US DOUCEN doit rembourser les frais occasionnes par le président (déchirement de la tenue de 
l’arbitre principal  de la somme de : 4 500.00 DA Quatre mille cinq cent DA (voir facture  proformat N° 0001  
du 24/01/2022). 
 
AUTRES SANCTIONS : 

CLUB SANCTION (S) MOTIF ARTICLE AMENDE (S) 

USD Amende. Conduite incorrecte de l’équipe 130 R.G 1 500,00 

USD Amende. Absence d’entraineur. 
53 Alinéa 

2 R.G 
15 000,00 

 
 
 

 

Affaire N° : 161 JSS-MCM  du  21.01.2022 à SERIANA  
JOUEUR(S) : 

NOM ET PRENOM N°LICENCE CLUB SANCTION (S) MOTIF ARTICLE AMENDE (S) 

BELLA  MOHAMED 

SLIMANE 
2110848  JSS  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G  

BOURENANE  

HEMZA 
2110550  MCM  

Avertissement : 

Suspension d’un (01) 

match ferme. 

Contestation de décision. 101 R.G 2 000,00 

LEBLALTA  AMAR 2110545  MCM  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G  

 

 

 
 
 

Affaire N° : 162 SAB-ARBZ  du  22.01.2022 à  MAGRA 
JOUEUR(S) : 

NOM ET PRENOM N°LICENCE CLUB SANCTION (S) MOTIF ARTICLE AMENDE (S) 

BOUSSADA  ALLA 

EDDINE 
2110839  ARBZ  

Joueur exclu : 

Suspension d’un (01) 

match ferme. 

Cumul de cartons 

(CAS+CAS). 
103 R.G  

BEN ABDALLAH  

BRAHIM 
2110868  ARBZ  

Avertissement : 

Suspension d’un (01) 

match ferme. 

Contestation de décision. 101 R.G 2 000,00 

MESSAR  MAHER 

AIBEK 
2110838  ARBZ  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G  

KHALFAOUI  

MOHAMED 
2110835  ARBZ  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G  
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ZIOUCHE  SADDAME 2110219  SAB  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G  

CHAKER  KHALIL 2110218  SAB  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G  

BAKRI  FATH EDDINE 2110226  SAB  

Avertissement : 

Suspension d’un (01) 

match ferme. 

Contestation de décision. 101 R.G 2 000,00 

AUTRES SANCTIONS : 
CLUB SANCTION (S) MOTIF ARTICLE AMENDE (S) 

ARBZ Amende. Absence d’entraineur. 
53 Alinéa 

2 R.G 
15 000,00 

 
 

 

 
 

 

Exempts:  NRBA & NRBOD. 
 
 

 
 
 
 

Affaire N° : 163  NRCB-RUDS  du  21.01.2022 à KHENCHELA  S/HAMMA 
JOUEUR(S) : 

NOM ET PRENOM N°LICENCE CLUB SANCTION (S) MOTIF ARTICLE AMENDE (S) 

HSSINET  LAKHDAR 2111320  RUDS  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G 
 

DJEMAOUNI  

BELKACEM 
2111190  RUDS  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G 

 

MOHAMED AKRAM  

DJABALI 
2110814  RUDS  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G 

 

BENAROUA  KHALIL 2110026  NRCB  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G 
 

BIBI  ABELAAZIZ 2110031  NRCB  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G 
 

 

 
 

 

Affaire N° : 164  CRBEH-UST  du  21.01.2022 à EL HAMADIA   
JOUEUR(S) : 

NOM ET PRENOM N°LICENCE CLUB SANCTION (S) MOTIF ARTICLE AMENDE (S) 

BISSET  HAMZA 2110892  CRBEH  Avertissement. Jeu dangereux. 100 R.G  

ZIDI  AHMED RAMZI 2110858  UST  

Avertissement : 

Suspension d’un (01) 

match ferme. 

Contestation de décision. 101 R.G 2 000,00 

BOUZIANE  AIMEN 2110862  UST  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G  

Joueur  signalé : 
NOM ET PRENOM N°LICENCE CLUB SANCTION (S) MOTIF ARTICLE AMENDE (S) 

MEBARKI  

MORTADHA 
2110821  UST  

Joueur  signalé: 
Suspension de Quatre 
(04) matchs  dont deux 
(02) avec sursis. 

Comportement anti sportif 
envers officiels 

(insultes envers 1er arbitre 
assistant). 

112 R.G 
Et 

 141 R.G 
10 000,00 

 
 

 

 

Division Régionale 01 (Groupe B) 8ème   Journée «Séniors» 
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Affaire N° : 165  OM-MBS  du  21.01.2022 à MSILA S/KHALFA   
JOUEUR(S) : 

NOM ET PRENOM N°LICENCE CLUB SANCTION (S) MOTIF ARTICLE AMENDE (S) 

AMROUNE  KHALID 2110908  OM  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G 
 

ZERROUAK  SAAD 2110923  OM  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G 
 

BEN SLIMANI  

AHMED AMINE 
2110919  OM  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G 

 

KHADRAOUI  

ABDELAZIZ 
2110617  MBS  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G 

 

Dirigeant  signalé : 
NOM ET PRENOM N°LICENCE CLUB SANCTION (S) MOTIF ARTICLE AMENDE (S) 

AOUINA  
ABDELHAFID 
(Entraîneur/S) 

210156 OM 

Avertissement : 

Suspension d’un (01) 

match ferme. 

Contestation de décision. 101 R.G 2 000,00 

 
 
 
 

Affaire N° : 166  ABM-MRM  du  21.01.2022 à MEROUANA   
JOUEUR(S) : 

NOM ET PRENOM N°LICENCE CLUB SANCTION (S) MOTIF ARTICLE AMENDE (S) 

BOUAMARA  

ABDENOUR 
2110569  ABM  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G  

AOUF  

HOUSSAMEDDINE 
2110593  ABM  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G  

ANOUNE  OUSSAMA 2110589  ABM  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G  

SAHRAOUI  HAMZA 2110583  ABM  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G  

MEBARKI  AMIR 2110580  ABM  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G  

BOUKHANCHOUCHE  

HICHAM 
2110582  ABM  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G  

GHERAB  DJAMAL 

EDDINE 
2110084  MRM  

Avertissement : 

Suspension d’un (01) 

match ferme. 

Contestation de décision. 101 R.G 2 000,00 

Dirigeant  signalé : 
NOM ET PRENOM N°LICENCE CLUB SANCTION (S) MOTIF ARTICLE AMENDE (S) 

GHOLLASSA 
MOHAMMED 

210004 MRM 

Avertissement : 

Suspension d’un (01) 

match ferme. 

Contestation de décision. 101 R.G 2 000,00 

AUTRES SANCTIONS : 
CLUB SANCTION (S) MOTIF ARTICLE AMENDE (S) 

ABM Amende. Conduite incorrecte de l’équipe 130 R.G 1 500,00 
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Affaire N° : 167 MBB-USHD  du  21.01.2022 à   BARIKA   
JOUEUR(S) : 

NOM ET PRENOM N°LICENCE CLUB SANCTION (S) MOTIF ARTICLE AMENDE (S) 

SIDI ATHMANE  

FERHATE 
2110526  MBB  

Avertissement : 

Suspension d’un (01) 

match ferme. 

Contestation de décision. 101 R.G 2 000,00 

ZOUAOUI  LOTFI 2111167  MBB  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G 
 

SI AHMED  

ZINEELABIDINE 
2110811  MBB  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G 

 

ALLEK  YOUSSOUF 2110707  USHD  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G 
 

HALFAYA  AYOUB 2110695  USHD  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G 
 

HALFAYA  

MAROUANE 
2110698  USHD  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G 

 

 
 

 

Exempt:  CRBG. 
 
 
 
 
 

Affaire N° : 168 MCEG-IREA  du  22.01.2022 à EL  GHROUS   
JOUEUR(S) : 

NOM ET PRENOM N°LICENCE CLUB SANCTION (S) MOTIF ARTICLE AMENDE (S) 

BELOUAHRI  

YAKOUB 
2111308  IREA  

Avertissement : 

Suspension d’un (01) 

match ferme. 

Contestation de décision. 101 R.G 2 000,00 

RIGHI  MOHAMED 

ISLAM 
2110354  IREA  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G  

SAIDANI  

ABDERRAZAK 
2110350  IREA  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G  

 

 
 

 

Affaire N° : 169  ESPF-CHK  du  22.01.2022 à  BATNA S/PAF 
JOUEUR(S) : 

NOM ET PRENOM N°LICENCE CLUB SANCTION (S) MOTIF ARTICLE AMENDE (S) 

CHIBANE  ABDELHAK 2111159  ESPF  Avertissement. Jeu dangereux. 100 R.G 
 

CHEMLAL  RIADH 2111219  ESPF  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G 
 

BENKRAMA  

ABDENNOUR 
2111305  ESPF  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G 

 

Division Régionale 02 (Groupe A) 8ème   Journée «Séniors» 
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BOUZIDI  YOUCEF 

ISLEM 
2111158  ESPF  Avertissement. Jeu dangereux. 100 R.G 

 

CHAGHI  MED 

HAMZA 
2111242  ESPF  Avertissement. Jeu dangereux. 100 R.G 

 

BENDJEMAA  SAMI 2110249  CHK  Avertissement. Jeu dangereux. 100 R.G 
 

AUTRES SANCTIONS : 
CLUB SANCTION (S) MOTIF ARTICLE AMENDE (S) 

ESPF Amende. Conduite incorrecte de l’équipe 130 R.G 1 500,00 
 

 

 
 

Affaire N° : 170 ABBA-JSBSE  du  22.01.2022 à  BORJ BENI AZOUZ 
JOUEUR(S) : 
NOM ET PRENOM N°LICENCE CLUB SANCTION (S) MOTIF ARTICLE AMENDE (S) 

NASRI  BILEL 2110754  ABBA  

Avertissement : 

Suspension d’un (01) 

match ferme. 

Contestation de décision. 101 R.G 2 000,00 

GUERROUACHE  

NASSIM 
2110662  JSBSE  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G  

MIHOUB  ANTAR 2110664  JSBSE  Avertissement. Jeu dangereux. 100 R.G  

MILOUDI  ANIS 2110646  JSBSE  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G  

 
 
 
 

Affaire N° : 171  IRBM-WRBC  du  22.01.2022 à MENAA   
JOUEUR(S) : 
NOM ET PRENOM N°LICENCE CLUB SANCTION (S) MOTIF ARTICLE AMENDE (S) 

RIHANI  

ABDELOUAHAB 
2110674  IRBM  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G 

 

BEDRA  NASSIR 2111201  WRBC  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G 
 

ALLAHOUM  

MOKHTAR 
2111259  WRBC  Avertissement. Jeu dangereux. 100 R.G 

 

HACHI  SAID 2111195  WRBC  Avertissement. Jeu dangereux. 100 R.G 
 

 
 

 

 

Affaire N° : 172 ABSK-ABC  du  22.01.2022 à  SIDI KHALED  
JOUEUR(S) : 
NOM ET PRENOM N°LICENCE CLUB SANCTION (S) MOTIF ARTICLE AMENDE (S) 

ZAIOUR  YOUNES 2111185  ABC  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G 
 

MELLAH  CHEMS 

EDDINE 
2111186  ABC  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G 

 

SAMAI  AYMEN 2111043  ABC  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G 
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LAMRANI  

TAQIYEDDINE 
2111038  ABC  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G 

 

 

 

 

Exempt:  ESMB 
 
 
 
 
 

Affaire N° : 173  ESSAH-KBS  du  21.01.2022 à  AIN ELHEDJEL   
JOUEUR(S) : 
NOM ET PRENOM N°LICENCE CLUB SANCTION (S) MOTIF ARTICLE AMENDE (S) 

KHALFALLAH  

TAHAR 
2110499  ESSAH  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G 

 

RIANE  LOAI 2140039  ESSAH  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G 
 

SAIFI  

ABDERRAOUF 
2110466  KBS  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G 

 

BENSELAMI  

OUSSAMA 
2111291  KBS  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G 

 

 
 
 
 

Affaire N° : 174 MOC-CRBB  du  21.01.2022 à OUED CHAABA   
JOUEUR(S) : 
NOM ET PRENOM N°LICENCE CLUB SANCTION (S) MOTIF ARTICLE AMENDE (S) 

BOULTIF  ALA 2111253  MOC  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G  

KHELIFI  HAMZA 2111127  CRBB  

Avertissement : 

Suspension d’un (01) 

match ferme. 

Contestation de décision. 101 R.G 2 000,00 

 

 

 
 

Affaire N° : 175 USCEO-CSC  du  22.01.2022 à  ELOUTAYA 
JOUEUR(S) : 
NOM ET PRENOM N°LICENCE CLUB SANCTION (S) MOTIF ARTICLE AMENDE (S) 

BELKHEIR  

LYAMINE 
2111283  USCEO  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G 

 

HARAK  DERRADJI 2111299  USCEO  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G 
 

ISSAM EDDINE  

AMIRI 
2111180  USCEO  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G 

 

HEMIDI  

MOHAMED SASSI 
2111168  USCEO  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G 

 

KHELALFA  BAHA 2110992 

 

CSCHE

CHAR  

Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G 
 

 

Division Régionale 02 (Groupe B) 8ème   Journée «Séniors» 

 



PV N° 09 Séance du 24/01/20222                                                                                           Séniors                                           

2021-2022                                                                                                                         LRF-Batna 9 

 

 
 

Affaire N° : 176  CRBAD-WRF  du  22.01.2022 à  AIN DJASSER  
JOUEUR(S) : 
NOM ET PRENOM N°LICENCE CLUB SANCTION (S) MOTIF ARTICLE AMENDE (S) 

FOUHAL  ACHRAF 2111215  CRBAD  

Avertissement : 

Suspension d’un (01) 

match ferme. 

Contestation de décision. 101 R.G 2 000,00 

DJIDEL  EL HADJ 2140137  WRF  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G 
 

TOLGUI  

ABDERRAHMANE 
2111070  WRF  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G 

 

BOUABDALLAH  

ABDELMALEK 
2111078  WRF  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G 

 

AUTRES SANCTIONS : 
CLUB SANCTION (S) MOTIF ARTICLE AMENDE (S) 

CRBAD Amende. 
Absence d’entraineur/seniors. 
 (Manque dérogation pour l’entraîneur/U19). 

53 Alinéa 
2 R.G 

15 000,00 
 
 
 

 

Affaire N° : 177  USAK-CHDH  du  22.01.2022 à  MSILA S/OPOW 
JOUEUR(S) : 
NOM ET PRENOM N°LICENCE CLUB SANCTION (S) MOTIF ARTICLE AMENDE (S) 

GUEMMOUR  

REDHOUANE 
2110367  CHDH  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G 

 

SILEM  KHALIL 2110366  CHDH  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G 
 

ZIDOUNE  

ABDESSAMAD 
2110368  CHDH  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G 

 

 
 
 

 

Exempts:  JSMAT 
 

 
 
 

 

Affaire N° : 178  URBB-WACZ  du  22.01.2022 à  BOUCHAGROUNE 
JOUEUR(S) : 
NOM ET PRENOM N°LICENCE CLUB SANCTION (S) MOTIF ARTICLE AMENDE (S) 

ZAOUI  BILEL 2111234  URBB  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G 
 

SAADI  SALAH 

EDDINE 
2140450  URBB  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G 

 

DRAOU  AHMED 2111235  URBB  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G 
 

CHERGUI  

MOHAMED 
2110373  WACZ  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G 

 

Division Régionale 02 (Groupe C) 8ème   Journée «Séniors» 
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KOUMCHI  ISLAM 2110376  WACZ  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G 
 

BELAHCENE  

BRAHIM 
2110384  WACZ  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G 

 

RABEHI  

ABDELKRIM 
2110453  WACZ  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G 

 

AUTRES SANCTIONS : 
CLUB SANCTION (S) MOTIF ARTICLE AMENDE (S) 

URBB Amende. Absence d’entraineur. 
53 Alinéa 

2 R.G 
15 000,00 

 
 

 

 

Affaire N° : 179  ESBG-ESA  du  22.01.2022 à GHILASSA   
JOUEUR(S) : 
NOM ET PRENOM N°LICENCE CLUB SANCTION (S) MOTIF ARTICLE AMENDE (S) 

BENATTIA  

BOUBAKEUR 
2110951  ESBG  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G 

 

BENSEFIA  ISHAK 2110929  ESBG  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G 
 

ZIANE  LAKHDHAR 2111116  ESA  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G 
 

SEDDIKI  RIADH 2110492  ESA  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G 
 

 
 
 
 

 

Affaire N° : 180  CMB-TRBA  du  22.01.2022 à  BARIKA /OPOW 
JOUEUR(S) : 
NOM ET PRENOM N°LICENCE CLUB SANCTION (S) MOTIF ARTICLE AMENDE (S) 

MIDOUNE  

CHEMSEDDINE 
2110138 

 

CMBAR

IKA  

Avertissement : 

Suspension d’un (01) 

match ferme. 

Contestation de décision. 101 R.G 2 000,00 

SELLOUM  RAFIK 2110182 

 

CMBAR

IKA  

Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G  

ZAAK  ZAKARIA 2110154 

 

CMBAR

IKA  

Avertissement. Jeu dangereux. 100 R.G  

BENHACHANI  

MESSAOUD 
2110388  TRBA  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G  

BOUKHELOUF  

SAMI 
2110302  TRBA  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G  

Dirigeant  signalé : 
NOM ET PRENOM N°LICENCE CLUB SANCTION (S) MOTIF ARTICLE AMENDE (S) 

BOUKHELOUF 
AMINE 
(Entraîneur/S) 

210027 
 TRBA  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G  
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Affaire N° : 181 USMBsrour -ABBerhoum  du  22.01.2022 à AIN LAHDJEL  
JOUEUR(S) : 
NOM ET PRENOM N°LICENCE CLUB SANCTION (S) MOTIF ARTICLE AMENDE (S) 

MELKI  MAHDI 2110758  USMB  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G  

BOUACHRINE  

ABDALLAH 
2111042  USMB  Avertissement. Jeu dangereux. 100 R.G  

DAHIA  ANES 2110778  USMB  Avertissement. Jeu dangereux. 100 R.G  

SLIMANI  AKRAM 2110749 USMB Avertissement. Jeu dangereux. 100 R.G  

OUADAH  BILLAL 2110122  ABBer  

Avertissement : 

Suspension d’un (01) 

match ferme. 

Contestation de décision. 101 R.G 2 000,00 

HEBOUB  HAITHEM 

ABDERAOUF 
2110136  ABBer  Avertissement. Comportement anti sportif. 100 R.G  

 
 
 

 

Exempts:  NRBO. 
 
 

 

 

Affaire N°140  PV N° 08   : OM- CRBEH   du  14.01.2022 à  STADE KHALFA 
 

- Vu,  la feuille de match. 
- Vu, les rapports des officiels. 
- Et Après audition du joueur DEBAB  SALAH  du club OM, en date du  19/01/2022 à 10h00, la Commission 

Régionale de Discipline décide: 
 

JOUEUR(S) : 
NOM ET 
PRENOM 

N°LICEN
CE 

CLUB SANCTION (S) MOTIF ARTICLE AMENDE (S) 

DEBAB  SALAH 2110921  OM  

Joueur signalé: 
Suspension de (02)  
deux matchs fermes.  
A compté du 
17.01.2022 

(02) Deux infractions commises 
lors d’une rencontre par le même 
joueur. 
1-Contestation de décision. 
2-Critique publiquement les 
officiels (les arbitres). 
(la faute la plus grave est la 2ème) 

126 Alinéa 2 
R.G 
Et  

101 R.G 
Et  

149 R.G 

10 000,00 

 
 
 

 

 
 

Affaire N° : 0060  PV N° 04  : NRCB- MBS    du 24.12.2021 KHENCHELA S/HAMAM 
 

- Il y a lieu  de lire :   
L’équipe sanctionnée par une amande de 1 500,00 DA à cause d’une  Conduite incorrect est  l’équipe 
du MBS  non l’équipe du MRM.  

 

2- Suite des affaires. 

3- Reprise des affaires. 
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Affaire N° : 0060  PV N° 04  et PV N° 06 : NRCB- MBS    du 24.12.2021 KHENCHELA S/HAMAM 
 

- Il y a lieu  de lire :   
Le montant de l’amande suite à la sanction de l’Entraineur des Gardiens  OUCIF AMAR  est Trente 
milles (30 000,00 DA) au lieu de  dix mille (10 000,00 DA) (Art 126 Alinéa 2 R.G / Amande entraîneur). 

 
 

 
 
 

 
 
 

 

 
 

Affaire N° : 01 : ABSK-ABC    du 22.01.2022  
 

Réserves du club ABC, formulées sur la feuille de match à l’encontre du joueur : 
SAYAH ABDELHAKIM LN°2111329 du club AB SIDI KHALED au motif qu’il à participé à la rencontre avec 
fraude sur l’identité. 

- réserves irrecevables en la forme (les réserves sont consignées par écrit sur la feuille de match par 
l’arbitre)  

      - Par ce motif la commission de discipline décide :       
       1- De rejeter les réserves du club AB CHEMORA. 

2- Amende de 20 000,00 DA au club AB CHEMORA pour non confirmation des réserves. (Art 86 R.G).   
 

 
 
 
 
 
 
01- Convocations: 
 
En application de l’article 23 « OBLIGATION DES CLUBS» des dispositions réglementaires 

relatives aux compétitions de football amateur (Saison 2021/2022), les dirigeants suivants 

sont convoqués par la Commission Régionale de Discipline le Mercredi 26/01/2022 à 

10h:00  au siège de la Ligue Régionale de Football Batna. 

1- Le Président du club  CM BARIKA. 

2- Le Secrétaire Général du club U.S.AIN EL KHADRA. 

 

 

 

5- Divers 

4- Etude des réserves. 
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02- Règlement des amendes: 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
03-  contestation sur la participation: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La séance s’est levée à 16h30. 
 

     Le Président                                          Le  Secrétaire       

     L.BOUMARAF                                                       R.ABDESSMED 

Conformément à l’article 133 du règlement du championnat de 
football amateur :  

 les amendes infligées à un club doivent être réglées dans un 
délai de trente (30) jours à compter de la date de notification. 

 Passé le délai de trente (30) jours et après une dernière mise 
en demeure pour paiement sous huitaine, la ligue défalquera 
un (01) point par mois de retard à l’équipe séniors du club 
fautif. 

 

Conformément à l’article 86 du règlement du championnat de 
football amateur :  

 le club est tenu impérativement de confirmer les réserves sur 
les joueurs faisant l’objet de contestation transcrites sur  

la feuille de match, faute de quoi il encourt la sanction 
suivante : 

     - Vingt mille (20 000.00 DA) dinars par joueur mis en cause 
pour les divisions régionales 1et 2. 

 


	Membres présents:

